
Les 
accidents du 
travail
Quoi faire lorsque ça arrive

https://www.flickr.com/photos/leehaywood/4141490385
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1- Aviser son 
gestionnaire

• Votre gestionnaire est peut-être déjà au 
courant, mais il est important de l’aviser par 
écrit avec le «Formulaire SASF-071 - Déclaration 
d’accident, d’incident et de premiers secours»

• Une fois que vous êtes en sécurité, remplir 
le formulaire

• Le formulaire doit être rempli par le 
secouriste qui vous est venu en aide ou par 
vous si vous êtes en état de le faire.

• Le formulaire peut-être remplit dans les 
jours qui suivent l’accident, mais il est 
préférable de le faire le jour même.
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https://udemontreal.sharepoint.com/sites/RH/Documents/Formulaires/%C3%89v%C3%A8nements%20de%20travail/F_Declaration_SASF-071.pdf


1- Aviser son 
gestionnaire

• Une fois le formulaire rempli, signez-le 

au verso.

• Remettre le formulaire à votre 

gestionnaire afin qu’il en prenne 

connaissance et qu’il le signe.

• Le formulaire doit être téléversé dans 

votre dossier Synchro sous l’onglet 

« Rapport d’incident SST »

Votre signature

Gestionnaire
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Quand dois-je 
déclarer un 
accident?

Lors de tout évènement (incident, passez proche, accident, 

maladie professionnelle) concernant un employé, et ce, qu’il 

y ait perte de temps ou non et que l’on ait prodigué les 

premiers soins ou non. 

https ://www.centrepatronalsst.qc.ca/publications/infos-sst-bonjour/prevention-et-securite/des-accidents-pourraient-arriver-au-bureau/
Inrs .fr

Krobs .ch
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2- Consulter un 
médecin

• Vous devez consulter un médecin, même 
s’il s’agit d’une blessure mineure.

• Aviser  le médecin que c’est un accident 
du travail

• Si vous ne pouvez pas travailler à cause 
d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle au-delà de la journée de 
l’événement, vous devez remettre, aux RH 
secteur santé, une copie de l’attestation 
médicale* que le médecin vous aura 
fournie.

• Le médecin ne peut pas vous facturer pour 
remplir les rapports de la CNESST

Cette photo par Auteur inconnu est soumise à la licence CC BY-SA-NC

* L’attestation médicale doit être sur un formulaire de la CNESST
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https://lebaobabbleu.com/2017/04/28/2o-vocabulaire-de-la-sante-et-les-maladies/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/


À qui dois-je remettre 
l’attestation médicale 
à l’UdeM?

• Vous devez remettre une copie de votre attestation médicale au 
secteur santé de l’UdeM à l’adresse courriel suivante:

Secteur-sante@drh.umontreal.ca

• Votre gestionnaire n’a pas à recevoir ce document ou tout autre 
document médical

https://openclipart.org/search/?query=falling+down+
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mailto:Secteur-sante@drh.umontreal.ca


3- Faire votre réclamation du 
travailleur

• Si vous vous absentez du travail pour plus de 14 jours, ou si 
vous avez des frais à vous faire rembourser 
(physiothérapie, lunette, vêtements brisés, etc.), 
remplissez le formulaire Réclamation du travailleur. Vous 
devez y joindre votre attestation médicale.

• Vous pouvez aussi utiliser les services en ligne sécurisés 
pour faire votre réclamation et demander des 
remboursements de frais. Gardez tous vos reçus.

• Avisez votre représentant à la prévention par téléphone au 
514 343-6111 poste 12443 ou par courriel 
comitesst1244@umontreal.ca

Cette photo par Auteur inconnu est soumise à la licence CC BY-SA

https://openclipart.org/detail/236694/patient-with-broken-arm
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https://www.csst.qc.ca/formulaires/Pages/1939.aspx
mailto:comitesst1244@umontreal.ca
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ordinateur_de_bureau
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/


4- Passer les examens 
médicaux

• Vous devez vous assurer de passer tous les examens 
médicaux nécessaires et de bien suivre les traitements 
prescrits par votre médecin. Vous devez consulter le 
médecin désigné par votre employeur ou la CNESST, si 
demandé.

• En cas d’absence non motivée aux examens et 
traitements prescrits par le médecin, la CNESST peut 
déduire cette journée de l’indemnité de remplacement 
du revenu (IRR).

https://fr.freepik.com/vecteurs-libre/patient-attente-resultat-du-test-medical-hopital_9650543.htm

2020-11-10 8



5- Informer la CNESST et le 
secteur santé de l’évolution de 
votre situation médicale

• Si votre état change, vous devez en 

informer la CNESST.

• Lorsque vous connaissez la date de 

votre retour au travail, vous devez 

aussitôt en informer le secteur santé 

et la CNESST.
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Questions

Syndicat des employé.e.s de l’Université de Montréal

Et votre

Comité de santé et de sécurité du travail

Anne-Marie Desbiens

Laurence Gardner

Ross Thuot

Martine Trahan
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